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n° 120 398 du 12 mars 2014

dans l’affaire X / V

En cause : 1. X

2. X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 novembre 2013 par X et X, qui déclarent être de nationalité arménienne,

contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 29 octobre 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 17 janvier 2014 convoquant les parties à l’audience du 20 février 2014.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me R. VAN DE SIJPE, avocat, représente le premier requérant, assiste

la seconde requérante, et J. DESSAUCY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

1.1 Le recours est dirigé d’une part, contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé « le Commissaire général ») à l’encontre de Monsieur S. H., ci-après dénommé « le

requérant » ou « le premier requérant ». Cette décision est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous seriez de nationalité et d’origine arméniennes.

Votre dernier domicile serait situé à Hrzadan en Arménie.

Vous seriez arrivé en Belgique le 23 novembre 2010.
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Le 7 janvier 2011, vous avez introduit une première demande d’asile en Belgique.

Le 1er avril 2011, le CGRA vous a notifié une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut

de protection subsidiaire, confirmée par le Conseil du Contentieux des Etrangers (CCE) dans un arrêt

du 30 novembre 2011.

Le 6 août 2013, vous avez introduit une seconde demande d’asile.

A l’appui de cette demande d’asile, vous invoquez les mêmes faits que lors de votre précédente

demande d’asile. Vous déclarez être à la fois recherché par les autorités - parce que vous seriez accusé

d’avoir volé une somme d’argent lorsque vous étiez accompagnateur d’un convoi de fonds -, mais

également par [A.] - dit « [P.] » - et son frère, des hommes influents qui convoitaient votre terrain.

A l’appui de votre seconde demande d’asile, vous présentez de nouveaux documents :

Un document de l’inspection de la police d’Erevan - daté du 3 juillet 2013 -, une attestation du centre

médical de Hrazdan - datée du 7 mai 2013 -, un accusé de réception d’une lettre que vous auriez

envoyée au président Serj Sarkissian, une attestation de la mairie d’Hrazdan concernant votre

composition familiale, une attestation médicale datant d’août 2009 établie à la police, une convocation

au tribunal de Kodyak - datée du 24 mars 2010 - et des documents médicaux établis en Belgique,

concernant votre prise en charge psychologique dans le centre CARDA de la Croix Rouge. Votre

épouse, quant à elle, dépose l’acte de décès de son père, une attestation selon laquelle son corps a été

retrouvé le 21 avril 1992, ainsi que des photos de son corps. Enfin, vous déposez également des lettres

de connaissances en Belgique.

B. Motivation

Après analyse approfondie de votre dossier, il apparaît cependant que les divers récits et éléments de

preuve que vous avez produits n’ont pas permis au Commissariat général d’établir qu’il existe dans

votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou

un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980.

Il convient tout d’abord de rappeler que le CGRA a pris, à l’égard de votre première demande d’asile,

une décision de refus du statut de réfugié et d’octroi de la protection subsidiaire, après avoir constaté

que la crédibilité de votre récit était compromise et que les faits que vous invoquiez à l’appui de votre

demande d’asile n’étaient pas établis. Cette décision a été confirmée par le CCE dans un arrêt du 30

novembre 2011.

Par conséquent, l’examen de votre demande d'asile précédente est définitif. Dès lors, le CGRA peut

uniquement se prononcer sur les nouveaux éléments que vous avez produits lors de votre seconde

demande à la lumière de tous les éléments présents dans le dossier. Etant donné que, dans le cadre de

celle-ci, vous persistez (p.2 CGRA) à produire un récit et des motifs d’asile qui avaient été considérés

auparavant comme non établis, l’on peut s’attendre à ce que vous apportiez de nouveaux éléments qui

démontrent de manière manifeste que le résultat de votre précédente demande d’asile est incorrect et

que vous pouvez encore prétendre à la reconnaissance du statut de réfugié ou à l’octroi du statut de

protection subsidiaire.

Or, tel n'est pas le cas.

En effet, force est de constater que la crainte que vous invoquez à l'appui de votre présente demande -

le fait d'être recherché par les autorités et par [A.] dit [P.] - découle des faits invoqués lors de votre

première demande d’asile. Ces faits avaient alors été scrupuleusement examinés à l'époque et le

Commissariat général en avait conclu que vous n'aviez pu établir de manière crédible l'existence dans

votre chef d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951 ni

l'existence d'une risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la protection

subsidiaire. Le CCE avait confirmé cette analyse.

Relevons tout d'abord que des imprécisions et incohérences entre vos déclarations successives

concernant les faits invoqués ont été constatées par le CGRA lors de votre seconde demande d'asile.
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Au vu de votre état psychologique (voir documents à ce propos déposés au dossier), nous décidons de

ne pas les prendre en considération. Relevons néanmoins qu'il ressort du rapport psychologique daté

du 18 août 2011 qu'il a été exclu que l'amnésie que vous manifestez serait due à un déficit cérébral, le

psychologue ayant rédigé ce rapport émet l'hypothèse que cette amnésie est interprétable davantage en

termes de défense, et de refus de la relation, que vous refuseriez de donner accès à votre récit puisqu'il

n'a pas été cru.

Force est ensuite de constater que les nouveaux documents que vous soumettez à l’appui de votre

deuxième demande d’asile ne permettent pas de remettre en cause les motifs du refus de votre

demande d’asile précédente. Compte tenu de ce qui a été dit précédemment sur votre état, nous nous

référerons surtout aux déclarations de votre épouse au sujet des nouveaux documents que vous

présentez d'autant qu'elle a déclaré que tout ce qui est lié aux documents, c'est elle qui s'en charge (p.3

CGRA épouse).

Ainsi, vous soumettez un document selon lequel vous auriez été hospitalisé pendant six jours - du 20 au

26 février 2010 - suite à un passage à tabac au centre médical d’Hrazdan. Cette attestation ne nous

permet cependant pas de conclure que les coups constatés seraient la conséquence d’un passage à

tabac par des personnes convoitant votre terrain. Ajoutons qu’il figure sur ce document que vous avez

suivi un traitement ambulatoire de six jours, alors votre épouse déclare -tout comme vous- que vous

avez été hospitalisé pendant cette période. Votre épouse n’est cependant en mesure d’expliquer cette

incohérence entre ses dires et le document (p.3 CGRA épouse).

Ensuite, le certificat - daté du 3 juillet 2013 - selon lequel vous seriez recherché par la police d’Arabkir

depuis le 30 novembre 2012 ne nous indique pas pour quels motifs exacts vous seriez convoqué. Votre

épouse déclare que vous êtes reconnu coupable d’avoir volé une somme d’argent dans le cadre de

votre travail (p.3 CGRA épouse). Quand bien même ce serait le cas, rien ne nous indique qu’il s’agirait

de fausses accusations de la part de vos supérieurs dans le but de vous nuire. Ce document ne permet

donc pas à lui seul de rétablir la crédibilité de votre récit. Notons aussi le caractère vague et lacunaire

des déclarations de votre épouse au sujet de ce document. Ainsi, votre épouse ignore comment votre

ami [T.] - qui serait votre ancien collègue - se serait procuré ce document (p.3 CGRA épouse) ou encore

si celui-ci travaille toujours à la police (p.3 CGRA épouse). Or, le CGRA estime qu’il est en droit

d’attendre des explications plus consistantes quant à la manière dont vous auriez récolté ces

informations.

Quant au récépissé de la lettre recommandée que vous auriez envoyée au président Sarkissian, ce

document ne nous permet nullement de rétablir la rédibilité - jugée précédemment défaillante - de votre

récit. En effet, ce seul document ne nous renseigne pas quant au contenu de cette lettre que vous

auriez envoyée au président et ne nous permet donc pas de nous prononcer sur son contenu.

S’agissant du document du département de médecine de la police d’Erevan - daté du mois d’août 2009

-, il n’a pas de lien avec les problèmes que vous invoquez. Il constitue - comme vous l’affirmez d’ailleurs

- uniquement une preuve que vous avez travaillé à la police (p.7 CGRA), ce qui n’est pas remis en

cause dans la présente décision.

Quant au document de la mairie, il atteste que vous viviez aussi avec vos parents et votre frère à votre

adresse à Hrazdan, mais il n’a pas non plus de lien avec les problèmes allégués (p.7 CGRA – p.4

CGRA épouse).

La convocation au tribunal de première instance de la province de Kotayk, datée du 24 mars 2010, ne

permet pas non plus de rétablir la crédibilité de votre récit. Sur ce document en effet, votre père est

convoqué en qualité de demandeur au tribunal, afin de « rétablir la situation avant l’abus de droit ». Il est

question d’une « demande de reconnaître l’enregistrement du droit à la propriété du terrain comme

partiellement nulle ». Partant, il ne ressort nullement que ce document fait suite à une plainte que vous

auriez déposée parce qu’on convoitait votre terrain familial, mais uniquement que votre père souhaite

annuler - en partie - l’enregistrement de ce terrain. Votre épouse quant à elle, n’est pas à même de

commenter ce document, ou cette affaire de terrain, déclarant ne pas s’être mêlée de cette histoire qui

concerne sa belle-famille (p.4 CGRA). Au sujet de ce document encore, le CGRA s’étonne que vous ne

l’ayez présenté ni devant nos services dans le cadre de votre première demande, ni devant le CCE

dans le cadre de votre recours contre la décision du Commissariat général dans la mesure où vous

auriez pris ce document avec vous en quittant l’Arménie (p.3 CGRA épouse). Il est dès lors encore

moins compréhensible que vous le présentiez si tardivement. Votre épouse déclare que vous étiez fort
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stressés et que vous ignoriez quels documents vous deviez présenter (p.3 CGRA épouse), mais cette

explication n’est guère convaincante. Partant, ces constatations nous empêchent de lier ce document à

vos problèmes.

Quant à [A.], la personne qui vous aurait créé des ennuis à cause de votre terrain et contre qui vous

auriez porté plainte, relevons que vos déclarations sont toujours très lacunaires. Ainsi, votre épouse

déclare ignorer le nom de famille d’[A.] (p.4 CGRA épouse). Elle déclare que vous auriez eu aussi des

problèmes avec le frère d’[A.] (p.4 CGRA épouse), mais ignorerait cependant son nom. Votre épouse

ajoute ne rien savoir de plus concernant ces deux hommes (p.4 CGRA épouse). Or, dans la mesure où

ces hommes seraient à la base de vos problèmes, ces méconnaissances ne nous permettent pas

davantage d’accorder foi à votre récit.

En outre, votre épouse présente des documents concernant le décès de son père - un acte de décès,

une attestation selon laquelle son corps a été découvert en date du 21 avril 1992, ainsi que des photos

de son corps - craignant que vous ne subissiez le même sort que lui. En effet, votre épouse affirme que

son père aurait été tué parce qu’on voulait lui retirer son terrain (p.2 CGRA épouse). Cependant, il ne

ressort pas de ces documents que son père aurait été tué suite à un problème foncier. Ajoutons que

votre épouse n’avait pas mentionné le décès de son père dans ces conditions dans le cadre de votre

première demande d’asile, expliquant que ça ne lui avait pas semblé nécessaire à l’époque (p.2 CGRA

épouse). Quoi qu’il en soit, l'histoire de votre beau-père n’a pas de lien avec la vôtre, comme vous le

confirmez d’ailleurs (p.5,7 CGRA). Egalement, son décès remonte à 1992, suite à quoi votre épouse

aurait quitté la Russie où elle vivait avec sa mère pour aller s’installer en Arménie, où sa famille n’aurait

pas connu de problème par la suite dans le cadre de cette affaire (p.2,3 CGRA épouse). Partant, ces

documents ne permettent pas non plus d’appuyer les problèmes que vous invoquez.

Enfin, concernant les lettres de vos connaissances en Belgique, celles-ci ne se prononcent pas quant

aux raisons de votre demande d’asile, mais uniquement sur votre situation et votre volonté d’intégration

dans notre pays. Partant, ces documents ne permettent en rien de renverser la présente analyse.

Au vu de ce qui précède, les motifs explicités dans la décision prise dans le cadre de votre demande

d’asile précédente restent bien établis. Dès lors, il n’est pas permis de conclure à l’existence dans votre

chef d’une crainte de persécution au sens de l’article 1er, §A, al.2 de la Convention de Genève du 28

juillet 1951, ni à l’existence d’un risque réel de subir des atteintes graves telles que visées dans la

définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

1.2 Le recours est dirigé, d’autre part, contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général à l’encontre de Madame A. A., ci-

après dénommée « la requérante » ou « la deuxième requérante », qui est l’épouse du requérant. Cette

décision est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous seriez née à Astrakan en Russie.

Vous seriez de nationalité et d’origine arméniennes.

Votre dernier domicile serait situé à Hrzadan en Arménie.

Vous auriez quitté l’Arménie accompagnée de votre mari, M. [H. S.] (SP : […]), et de votre fille le 23

novembre 2010.

Vous avez introduit une demande d’asile auprès des autorités belges le 7 janvier 2011.

Le 7 janvier 2011, vous avez introduit une première demande d’asile en Belgique.
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Le 1er avril 2011, le CGRA vous a notifié une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut

de protection subsidiaire, confirmée par le Conseil du Contentieux des Etrangers (CCE) dans un arrêt

du 30 novembre 2011.

Le 6 août 2013, vous avez introduit une seconde demande d’asile.

A l’appui de votre seconde demande d’asile, vous invoquez les faits qu’auraient vécus votre mari.

B. Motivation

Force est de constater que vous invoquez à l'appui de votre seconde demande d'asile les problèmes

qu'auraient rencontrés votre mari en Arménie et présentez des documents pour appuyer vos dires. Vos

déclarations ont été prises en compte dans l'analyse de la demande de votre époux.

Or, j’ai pris à l’égard de celui-ci une décision lui refusant tant le statut de réfugié que celui octroyé par la

protection subsidiaire. Il en va dès lors de même pour vous. Pour plus de détails, je vous invite à

consulter la décision prise à son égard dont les termes de la motivation sont repris ci-dessous :

(...)

[suit une copie des motifs de la décision prise à l’égard de son mari, tels qu’il sont reproduits ci-

dessus.] »

2. La requête

2.1 Les parties requérantes confirment le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la

décision entreprise.

2.2 Elles prennent un premier moyen de la violation de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la

loi du 15 décembre 1980 ») ; ainsi que de la violation « du principe de la motivation et du principe

général de bonne administration (le principe de prudence), en ce que le CGRA a facilement écarté la

crédibilité du récit et les documents des requérants » (Dossier de la procédure, requête, p. 3).

2.3 Les parties requérantes reprochent tout d’abord à la partie défenderesse de n’avoir pas pris en

compte l’état psychologique, pourtant documenté, du requérant, dans son analyse de ses déclarations.

Elles contestent les griefs faits par la partie défenderesse au sujet des documents produits par les

requérants à l’appui de leur deuxième demande d’asile. Elles exposent diverses explications factuelles,

font valoir qu’il s’agit à tout le moins de commencements de preuves, et reprochent à la partie

défenderesse de ne pas les avoir pris en compte de manière globale. Elles soulignent que leurs

déclarations sont consistantes. Enfin, elles invoquent le bénéfice du doute dans l’hypothèse ou des

zones d’ombre subsisteraient, citant à l’appui de leur argumentation un extrait d’arrêt du Conseil.

2.4 Elles prennent un deuxième moyen de la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

« parce que le CGRA n’octroie pas le statut de protection subisidiaire alors que les requérants comme

victime de la persécution n’obtiennent pas la protection prévue dans l’art. 48/5 contre la persécution

comme mentionné dans l’art. 48/3 de la loi ».

2.5 En termes de dispositif, les parties requérantes prient le Conseil, à titre principal, de reconnaître aux

requérants la qualité de réfugiés ; et, à titre subsidiaire, de leur octroyer le statut de protection

subsidiaire.

3. Rétroactes
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3.1 Les parties requérantes ont introduit une première demande d’asile devant les instances belges le 7

janvier 2011. La partie défenderesse a pris à leur égard des décisions de refus du statut de réfugié et

de refus du statut de protection subsidiaire le 30 mars 2011. Les parties requérantes ont introduit un

recours contre ces décisions devant le Conseil, qui les a confirmées par un arrêt du 30 novembre 2011

(CCE, arrêt n° 71 070).

3.2 Les parties requérantes n’ont pas quitté la Belgique et ont introduit une deuxième demande d’asile

devant les instances belges le 6 août 2013. Le CGRA a pris de nouvelles décisions de refus du statut

de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire le 29 octobre 2013. Il s’agit des actes attaqués.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 Le Conseil rappelle d’emblée que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande d’asile sur

la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle a déjà fait

l’objet d’une décision de refus confirmée par le Conseil en raison de l’absence de crédibilité du récit, le

respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à mettre en cause l’appréciation des faits à

laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation

d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile

à la connaissance du Commissaire général ou du Conseil.

4.2 En l’occurrence, dans son arrêt n° 71 070 du 30 novembre 2011, le Conseil a rejeté la première

demande d’asile des requérants en concluant à l’absence de crédibilité des faits qu’ils invoquaient et du

bien-fondé des craintes qu’ils alléguaient. Dans cette mesure, cet arrêt du Conseil est revêtu de

l’autorité de la chose jugée.

4.3 Par conséquent, la question qui se pose, en l’espèce, est de savoir si les nouveaux faits invoqués

ou les nouveaux documents déposés par les requérants lors de l’introduction de leur deuxième

demande d’asile et venant à l’appui des faits déjà invoqués lors de leur première demande et des

craintes qu’ils alléguaient, permettent de restituer à leur récit la crédibilité que le Conseil a estimé lui

faire défaut dans le cadre de leur demande précédente, d’une part, et à leurs craintes, le fondement

que le Conseil a jugé ne pas être établi lors de l’examen de cette même demande, d’autre part.

4.4 A titre préliminaire, le Conseil observe à la lecture des rapports des auditions des requérants au

CGRA dans le cadre de leur première demande d’asile, que leur crainte était fondée sur des actes de

racket lorsque le requérant gérait un magasin d’alimentation et un litige foncier opposant sa famille à

des personnes puissantes en Arménie. Le requérant relatait également des mesures d’intimidation et

une agression violente liée à une fausse accusation de vol orchestrées à la fois par la police et par les

personnes impliquées dans le litige foncier. Dans ses décisions précédentes, confirmées par le Conseil,

la partie défenderesse a examiné l’ensemble de ces faits et a considéré que les craintes des

requérants étaient dépourvues de fondement.

4.5 A l’appui de leur deuxième demande d’asile, les requérants déposent une série de pièces tendant à

établir la réalité et l’actualité du litige foncier, les poursuites menées par les autorités arméniennes à

l’encontre du requérant et l’agression alléguée. Les requérants déposent également des documents

tendant à établir la fragilité psychologique du requérant. Enfin, ils déposent des documents relatifs au

décès du père de la requérante en 1992. Il en résulte que l’examen du Conseil se limite en l’espèce à

examiner si les nouveaux éléments produits à l’appui de leur deuxième demande d’asile permettent de

restaurer la crédibilité de leurs déclarations relatives au litige foncier et aux poursuites judiciaires à

l’encontre du requérant, et à examiner les faits relatifs au décès du père de la requérante. Il n’appartient

en revanche pas au Conseil de se prononcer sur la crédibilité des autres faits allégués à l’appui de sa

crainte ni sur le bien-fondé des craintes invoquées à l’égard d’agents étatiques et non étatiques dans le

cadre du racket allégué lors de la première demande d’asile des parties requérantes, questions ayant

fait l’objet d’un arrêt revêtu de la force de chose jugée.

4.6 Dans la décision querellée, la partie défenderesse analyse chacun des documents produits par les

requérants à l’appui de leur deuxième demande et expose longuement les raisons qui l’amène à

conclure que ces nouveaux éléments ne sont pas de nature à restaurer la crédibilité, précédemment

jugée défaillante, de leur récit. Elle relève encore d’importantes lacunes dans les dépositions des

requérants au sujet des acteurs des persécutions qu’ils disent redouter. Le Conseil constate que ces

motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif et ne sont pas sérieusement contestés en termes

de requête.
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4.7 S’agissant de l’attestation d’hospitalisation du requérant en Arménie, le Conseil constate, à l’instar

de la partie défenderesse, d’une part, qu’elle ne mentionne pas les faits à l’origine des blessures pour

lesquelles il était soigné, et d’autre part, qu’elle fait référence à un traitement ambulatoire tandis que les

requérants affirment que le requérant a séjourné à l’hôpital, contradiction qui réduit encore la force

probante de ce document. La convocation du requérant par la police d’Arabkir, qui ne mentionne pas

de motifs, ne permet pas non plus d’établir qu’elle a lieu dans le cadre de la fausse accusation de vol

alléguée. Il en va de même concernant le récépissé d’envoi de lettre au président de la République

d’Arménie, celui-ci ne faisant pas référence au contenu de ladite lettre. La convocation au tribunal de

première instance, si elle mentionne bien une affaire liée à un droit de propriété, ne précise pas qu’elle

fait suite à une plainte déposée par le requérant ou un membre de sa famille et ne permet pas

d’affirmer que le requérant serait effectivement injustement et arbitrairement privé d’un terrain dont il

serait propriétaire.

4.8 Quant au document du département de médecine de la police d’Erevan, il ne permet pas d’établir

autre chose que le fait que le requérant a travaillé dans la police, tout comme le document de la mairie

de Hrazdan qui permet uniquement d’établir que le requérant y vivait bien avec ses parents et son

frère.

4.9 Concernant ces documents, les parties requérantes soutiennent qu’ils doivent être examinés dans

leur ensemble et qu’ils constituent à tout le moins des commencements de preuve des faits allégués

par les requérants. Le Conseil observe à cet égard à la lecture des auditions des requérants que leurs

déclarations sont trop vagues, lacunaires et incohérentes pour permettre d’établir, à la lumière des

documents déposés, la réalité des faits allégués et le bien-fondé des craintes à l’origine de leurs

demandes d’asile.

4.10 Les parties requérantes produisent des documents relatifs au décès du père de la requérante en

1992. Le Conseil constate, à l’instar de la partie défenderesse, que ce dernier est décédé en Russie et

que son assassinat est sans relation avec les faits allégués par les requérants.

4.11 S’agissant des lettres de connaissances des requérants en Belgique, le Conseil constate, à l’instar

de la partie défenderesse, qu’elles ne portent pas sur les raisons qui ont poussé les requérants à

demander l’asile et ne permettent dès lors pas de rétablir la crédibilité de leur récit.

4.12 Enfin, le Conseil ne s’explique pas que la requérante ignore toujours l’identité complète du

principal acteur des persécutions alléguées et qu’aucun des requérants ne soit en mesure de fournir

d’élément concret de nature à étayer leurs affirmations selon lesquelles ce dernier aurait beaucoup de

pouvoir en raison de liens privilégiés avec les autorités.

4.13 Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une analyse différente.

Les parties requérantes ne contestent pas sérieusement la réalité des lacunes relevées mais se

contentent d’apporter des tentatives d’explications factuelles ou contextuelles. Elles soutiennent en

outre que la partie défenderesse n’a pas pris en considération la fragilité psychologique du requérant

dans son examen de la demande d’asile. Le Conseil constate à cet égard qu’il ressort pourtant

clairement des termes de l’acte attaqué que la partie défenderesse a pris cet élément en considération

puisqu’elle déclare ne pas tenir compte des nombreuses incohérences et imprécisions apparues lors de

sa seconde audition en raison de cette fragilité (Dossier administratif, farde deuxième demande, pièce

5, Décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire, p. 2). Les parties

requérantes n’apportent en revanche aucun élément susceptible d’établir la réalité des faits allégués ni,

a fortiori, le bien-fondé de leurs craintes.

4.14 Au vu de ce qui précède, les requérants n’établissent pas qu’ils ont quitté leur pays d’origine ou

qu’ils en restent éloignés par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 L’article 48/4 de la loi énonce que : « le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui

ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard

duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait

un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».
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Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2 Sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, les parties requérantes n’invoquent pas

de faits ou motifs distincts de ceux qui sont à la base de leur demande de reconnaissance de la qualité

de réfugié.

5.3 Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par les parties requérantes pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié ne sont pas établis, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible

d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de

retour dans leur pays d’origine, elles encourraient un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, §2, de la loi du 15 décembre 1980.

5.4 Par ailleurs, au vu des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure, le Conseil

n’aperçoit aucune indication que la situation qui prévaut aujourd’hui dans la région d’origine des

requérants correspondrait à une situation de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international visée à l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

5.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder aux requérants la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze mars deux mille quatorze par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


